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SÉANCE Ill/ '.23 FÉVRIEfi 184'.2. 

NA 1'\lllALISA'l'lON ORDINAIRE. 

RAPPORT fm't JJa?' M. HENOT, au nom de la couunission des n aturaiisatious, 
sur la, pe'tit-ion du. sieur Bryau Boyes ~ négociant a Anvers. 

MESSl!Wl\S ' 

Le sieur Brvau-Boycs, désirant profiter du bénéfice de la loi <lu 27 sep 
tembre Hl3:5, demande la naturalisation ordinaire. 

fi est né ù Clapharn (Anr;Ielcrrc) ~ le 2H aoùt 181-4; il habite la ville d'Anvers 
depuis 1816; sa conduite est exempte de reproches et il jouit de la considéra- 
tion }Jt1bli<1tie. 

Les autorités consultées estiment qu'il y a lieu de prendre sa demande en 
considératiou. 

Le rapporteur, 
JU~NOT. 

Le p-réU:dentJ 
ou BUS A.ÎNÉ, 


